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1820 novembre A. 1911

Lundi, 20 novembre 1911.

Ues Pétitions suivantes sont Présentées séparément et déposées sur le bureau:

Pâr M. Osler,--la pétition de la Canadian Birkbeck Investment and Savîngs (Jom-

Par M.\. Barker,-la pétition de Victor IRévillon, de la cité de Paris, France, et

autres, d'autres lieux.
Par M.Bickerdike,-la Pétition de Sir Edward Seaborne Clouston, baronnet, et

autres, de la cité-de Montréal.
Par M. White ÇRenifrew),-la pétition de la Compagnie de la M1on treal, Ottawa

andZ <eorgiin ,Bay Canal Companyî.
Par M-N. Stephenis,-la pétition de E. C. Cartwrighit et autres, de la cité de Van-

couver et autres lieux, dans la Col ombie-Bri tannique.

M. l'Orateur informe la Chambre. que, le 18 septembre écoulé, le greffier de la

Chambre a revu de Son Hlonneur le juge Malouin et. de Son Honneur le juge MeICor-

kill, deux des, juges choisis pour la décision des pétitions d'élections, conformément

à la Loi des élections fédérales contestées, un rapport concernant l'élection pour le

district électoral de Chicoutimai et Saguenay.
Et le dit rapport est lu comme suit:-

ELECT10-N CONTESTEE DE CHIICOUTIMiI ET SAGFENÂY.

Canada,
Province de Québec, Cu uéiue

~Dist-riet de Chicoutixni,f
No 2465. J

Loi DEs ELECTIONS FÉDÎRALES CO.ŽÇTE5TE.

In re

Eleetion d'un député à la Chambre des Communes dlu Canada, pour le ditrict élec-

toral de Chicoutimi et Saguenay, tenue le quatorzièmne jour d'octobre mil neuf

cent huit, jour de la nomination, et le vingt-sixième jour d'octobre, môme année,

pour la votation à la dite élection.

JOSEPHL PEDNÂUn et al,
Péltionnairés;

Josn~nGnww, Défendeur.

Nous, les soussignés, juges de la Cour Supérieure, Québe'c, qui avons présidé.

l'instruction de la pétition d'élection en cette cause, faisons par les présentes rappori

et certifions, sous l'empire des dispositions du chapitre 7, S.R.C., article 68, que dei

manSuvres frauduleuses ont été commises au cours de cette élection par un agent di:

Smais nas à la connaissance de ce dernier.


